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BEYNES BILLARD CARAMBOLE 
Compte-rendu de la réunion du bureau du 12/01/2012. 
 
Présents : Michel Delbos, Michel Huguet, Michel L’Hôte, Daniel Daussy, Albert Reisser,   
Philippe Jerome, Jacques Pillier. 
 
Excusé : Yves Ereac 
 
La séance débute à 19h. Jacques Pillier est nommé secrétaire de séance. 
  
 
Ordre du jour ; 
 
TRESORERIE ; 
 
Nous sommes toujours 45 adhérents à ce jour. 
 
Reçu 950€ du G20 (le distributeur de boissons est remboursé !) 
 
Les chèques des 2èmes versements de cotisations seront mis en banque le 15/1/2012. 
 
COMMISSION SPORTIVE ; 
 
L’équipe de 3 bandes Division 4 jouera un match de pré-barrage contre Argenteuil avant le 
29/1/2012. 
 
FINALISTES RANKINGS ; 
 
Patrick Fynn a gagné la finale départementale de cadre N3, Patrick Tatin est 3è, bravo ! 
M Delbos disputera la finale Libre R1 et DDaussy celle de Libre R2. 
 
DIVERS ;  
 
A la place d’une boîte à suggestions jugée peu attractive, une quête d’opinions sera organisée 
par M. Huguet. 
 
RAPPEL ; 3 armoires sont prévues pour ranger les housses de queues. 
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ORDINATEUR à remplacer ; A. Reisser étudie le meilleur rapport qualité/prix en fonction du 
modèle souhaité et fera sa proposition lors de la prochaine réunion. 
 
GALETTE ; environ 40 réponses favorables de participation. 
 
COUPES INTERNES ; le tirage au sort a été effectué ce jour. 
 
  
  
 
QUESTIONS DIVERSES ; 
 
Le secrétaire demande qu’on lui communique par mail les éventuelles suggestions d’ordre du 
jour de la prochaine réunion. 
  
 
La séance est suspendue à 20h30, date de la prochaine réunion :lundi 13 février 2012 à 19h. (à 
confirmer) 
Ordre du jour : néant pour l’instant.     


